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Directeur 
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Monsieur Thierry Wauters 

Directeur 
Mont des Arts, 10-13 

B - 1000 BRUXELLES

 Bruxelles, le

N/Réf. : 
Gest. :  
V/Réf. : 
Corr DPC: 
NOVA : 
Corr DU: 

BXL40203_731_PUN 
GM/ED 
2043-0391/18/2024-397PU 
E. DEMELENNE 
04/PFU/1953249 
A-S. VANHOUDENHOVE 
N. DENAYER 

BRUXELLES. Rue Baron Horta / Rue Ravenstein / Rue Montagne 
du Parc / Rue des Douze Apôtres / Marché au Bois 
(= ZP de la Galerie Ravenstein, ZP de l’Hôtel Errera. Proposition de 
classement à l’initiative de la CRMS, décision prise en séance 
plénière du 04/09/2024 et ARC de la DPC du 13/09/2024) 
PERMIS UNIQUE: Rénover de façade à façade la Rue du Marché au 
Bois, la Rue Ravenstein, la Rue Baron Horta, la Rue Montagne du 
Parc et la Rue des Douze Apôtres.  

 

Avis de la CRMS 

Messieurs les Directeurs, 
 
Nous accusons réception de votre demande d’avis du 16/09/2024 sur le dossier relatif à la rénovation 
de façade en façade de l’espace public situé entre la rue du Marché au Bois, la Rue Ravenstein, la Rue 
Baron Horta, la Rue Montagne du Parc et la Rue des Douze Apôtres.   
 
Toutefois, la CRMS n’a pas émis d’avis sur cette demande suite à l’accusé de réception de dossier 
complet (envoyé à la CRMS en date du 13/09/2024 par la Direction du Patrimoine Culturel) sur la 
proposition de classement par la CRMS du square compris dans le périmètre du projet et comprenant 
le groupe sculpté ‘la Maturité’ (proposition formulée en sa séance plénière du 4 septembre 2024 : 
BXL40203_730_PROT_square_Maturite.pdf (kcml.brussels)). En raison de cet accusé, l’article 194/1 du 
CoBAT s’applique, suspendant ainsi la procédure de demande de permis jusqu’à la notification de la 
décision du Gouvernement d’entamer ou non la procédure de classement.  
 
  
Veuillez agréer, Messieurs les Directeurs, l’expression de nos sentiments distingués. 
 

 

                   G. MEYFROOTS           S. VAN ACKER 

                Secrétaire-adjointe     Président 

 
 
c.c. à : 
cleclercq@urban.brussels;  edemelenne@urban.brussels ; jvandersmissen@urban.brussels ; restauration@urban.brussels ; avis.advies@ur
ban.brussels ; crms@urban.brussels  
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